CONVOCATION EN DATE DU  19 OCTOBRE 2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE  MARDI 26 OCTOBRE  2010 A 20H00

Ordre du jour :

· Intervention Mohbilis sur le transport à la Demande

· Fiscalité directe locale

· SPANC 

· Résultat consultation

· Modification tarifs

· Durée validité contrôles

· Etude zone de la Gare : lancement consultation

· Animations enfance jeunesse : lancement consultation

· Composition et fonctionnement des commissions

· Panneaux information touristique : choix de l’entreprise

· Reconduction chantier d’insertion

· Questions diverses
____________________________________                       ____________________________________
L’an deux mil dix, le vingt six octobre, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni au Foyer Rural de BERNY RIVIERE, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS : MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK, HERTAULT, DUFOUR, BRUNFAUT, COLLIN, BERSON, CARIOU, DEBOSQUE J, COTTIN, BRABANT S, NESSLER, DUHEM, MOUTON, DAVIN, FELL, REBEROT, DEBOSQUE E, SEZNEC, LEROUX, COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN, RUELLE, Mmes DELVAL, MANESSE, MM DESMECHT, PETITOT.

Absents : MM BRABANT  P, ERBS, Mme ADAM

Absents excusés représentés: Mme BRUYANT CINTRAT 
____________________________________                       ____________________________________

Après avoir ouvert la séance, le Président informe le conseil communautaire, que le cabinet Mohbilis ne peut être présent ce soir et que l'intervention relative au Transport à la demande aura lieu lors d'un prochain conseil communautaire.

Par contre,  il est proposé de recevoir Melle ESCHEMANN, de l'association « chemins de Picardie » pour une intervention relative à la conservation des chemins ruraux.

Par ailleurs, il est proposé d'inscrire à l'ordre du jour le projet d'aménagement de la zone d'activités de Pontarcher.

Le conseil communautaire accepte ces modifications à l'ordre du jour.

____________________________________                       ____________________________________

CHEMINS RURAUX

Melle ESCHEMANN, représentant l'Associations « chemins de Picardie » présente aux membres du conseil communautaire un diaporama relatif à la conservation des chemins ruraux en rappelant notamment la réglementation applicable, la méthodologie pour retrouver et rétablir les chemins existants, les conseils nécessaires pour une bonne utilisation des chemins.

A cette occasion est évoquée la possibilité de faire appel à une structure qui peut aider les collectivités pour l'application des décisions prises plus particulièrement pour la limitation de l'accès à certaines catégories de véhicules. Melle ESCHEMANN communiquera à la CCPVA les coordonnées et les conditions d'intervention de cette structure.

____________________________________                       ____________________________________

ZONE D'ACTI VITES DE PONTARCHER

Nous étions partis sur un projet d’aménagement des chaudières (environ 10 ha) sur lequel est venu se greffer le secteur du Trécot. (1.3ha)
Dans un  premier temps, il était envisagé de réaliser : 

· Le Trécot

· Une première tranche des chaudières sur 3,1ha.

Lors du budget primitif, tenant compte :

· De l’obligation de procéder à des fouilles archéologiques

· De procéder à des travaux d’amenée de réseaux et d’un dimensionnement nécessaires pour la réalisation globale des 10ha,

Nous avions inscrit une somme globale de 1 524 997,00€ TTC

Lors de la progression des études, le coût a été affiné et le montant total de l’opération a été estimé jusqu’à 1 697 340€ HT, le coût relatif aux fouilles ayant été augmenté dû aux nouvelles prescriptions, ainsi que le coût des travaux par rapport à la configuration du terrain nécessitant de procéder dès la première tranche à des travaux de drainage plus conséquents.

Depuis, de nouveaux éléments sont apparus :
1 – Pour l’archéologie, cela  devenait de plus en plus difficile et couteux 

2 – Le conseil régional a fait part de changements de règles et de l’abandon du financement des zones d’activités.

D’où la décision en juin, confirmée en septembre de ne pas donner suite à la deuxième tranche (environ 7ha et de neutraliser une bande de 8000m² sur les 3,1 ha pour limiter l’impact coût des fouilles.

(A noter que plus on s’éloigne de la RD 17, plus les terrains sont intéressants …… pour les archéologues)

La superficie sur les chaudières devient donc de 2,3ha qui permettra de commercialiser 2.04ha. Parallèlement, le secteur du trécot (1,2912ha) permet la commercialisation de 1,2812ha

Soit un total de 3.3212ha pour un total de 8 parcelles. (2 au trécot et 6 aux chaudières)

Sur le plan financier, la dernière estimation faite par la seda et egis s'élève à 1  605 589€ TTC

Si nous comparons par rapport au budget primitif (1 524 997€ TTC) qui ne comprenait qu’une voirie provisoire parallèle à la RD. Quant à la perpendiculaire d’entrée de zone des chaudières, n’étaient pas compris le revêtement de la chaussée ni les espaces verts.

	
	Budget global 

Budget Primitif 2010
	Nouvelle estimation

	Coût total TTC
	1 524 997€ 
	1 605 589€ 

	Récupération nTVA
	219 914 €
	228 140 €


	Vente de terrains
	231 000 €
	232 484 €

	Subv département
	 96 800 €
	96 800 €

	Subv FRAPP
	295 446 €
	295 446 €

	Subv DDR (Trécot)
	68 582 €
	68 582 €

	Subv DDR (Chaudières)
	171 643 €
	231 318 €

	Subv FRAPP Complémentaire 

en cours d’instruction
	
	73 000 €

	Total recettes
	1 083 385 €
	     1 225770 €

	Autofinancement communautaire
	441 612€

Pour 33 000 m² cessibles
	379 819€

Pour 33 212 m² cessibles


Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, confirme :
Sa décision d’aménagement du secteur du Trécot dans sa totalité
Sa décision de ne pas s’engager pour la deuxième tranche sur le secteur des chaudières et de se limiter à 3.1ha,
Son acceptation de neutraliser une bande de 8000m² compte tenu des problèmes archéologiques rencontrés,

Accepte de poursuivre l’opération dans les conditions techniques et financières qui lui ont été présentées.

____________________________________                       ____________________________________

SPANC – CONTROLE DES INSTALLATIONS
(Délibération n°45/2010 reçue en Sous Préfecture le 03/11/2010)
Parmi les neuf sociétés qui ont retiré un dossier, seules trois offres ont été remises :

DIAGNOSTIC PICARDIE, LYONNAISE DES EAUX ET VEOLIA EAU

Sur le plan technique, la société DIAGNOSTIC PICARDIE est nettement inférieure en moyens et n’a pas de référence.

Pour les deux autres sociétés, si quelques petits points de divergence peuvent être notés, il n’y a pas de différence majeure, alors que sur le plan financier, Véolia eau est nettement moins disant que La Lyonnaise des eaux.  
La commission d’appel d’offres a donc décidé de retenir la société Véolia Eau, moins disante et mieux disante.
Le conseil communautaire, autorise le Président à signer le marché à intervenir.

____________________________________                       ____________________________________

SPANC MODIFICATION DES TARIFS

(Délibération n°46/2010 reçue en Sous Préfecture le 03/11/2010)
Les tarifs relatifs au service public d’assainissement non collectif ont été fixés par délibération en date du  24 novembre 2009 pour l’année 2010.

Le coût du contrôle diagnostic de l’existant a été fixé à 85,00€ TTC

Le coût moyen du diagnostic incluant tous les frais de gestion  s’élève à 78.05€ TTC pour le nouveau marché, non compris la valorisation du personnel communautaire.

Compte tenu d’une subvention de l’agence de l’eau au taux de 60% sur le coût de la prestation hors frais de gestion, la part restant à la charge de l’administré serait de 46,60€ pour un coût de facturation de 85€.

Il est donc proposé de maintenir à 85€ ttc le montant du contrôle diagnostic, duquel sera déduite, lors de la facturation, la subvention de l’agence de l’eau.

Dès que les indices de révision seront connus, nous pourrons envisager s’il est nécessaire ou non de procéder à une réactualisation pour l’année 2011.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide de maintenir à 85€ ttc le montant de la redevance pour le contrôle diagnostic de l’existant. 

En ce qui concerne les  refus d’autorisation de pénétrer sur les propriétés,

Il est proposé de facturer le même montant de 85€. Toutefois, la subvention de l’agence de l’eau ne sera pas déduite puisque la collectivité ne perçoit de subvention de l’agence de l’eau que pour les diagnostics réellement effectués.

Toutefois, il est nécessaire préalablement à l’application de cette décision de vérifier sa légalité.

____________________________________                       ____________________________________

DUREE DU CONTROLE ET DE LA VALIDITE DU CONTROLE
(Délibération n°47/2010 reçue en Sous Préfecture le 03/11/2010 )

Les textes imposent la nécessité de procéder au contrôle des installations d’assainissement non collectif avant le 31 décembre 2012 et prévoient ensuite une périodicité de contrôle ne pouvant excéder 10 ans.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide :

de fixer à 8 ans, la durée maximum pour le renouvellement des contrôles effectués dans le cadre du SPANC,

de fixer à 8ans la durée de validité des contrôles.

____________________________________                       ____________________________________

ETUDE ZONE DE LA GARE

(Délibération n°48/2010 reçue en Sous Préfecture le 03/11/2010)

Il est proposé de lancer une consultation pour le choix d’un assistant à maître d’ouvrage afin d’étudier les solutions pouvant être proposées pour l’aménagement de ce secteur.

Celle-ci pourrait être définie en plusieurs parties :

1 – Une mission de diagnostic de l’existant permettant notamment de faire apparaître l’état des lieux ( solidité du bâtiment, matériaux le composant, même chose pour le terrain avec notamment la confirmation de nécessité de procéder à une dépollution ou non )

2 – Une étude pour proposer une réorganisation de l’espace en tenant compte des idées déjà développées par la communauté de communes. ( vélo rail, …) pouvant éventuellement comprendre un avant projet sommaire et une estimation sommaire.

3 – Une troisième étape pourrait être la réalisation d’un projet détaillé des aménagements

Chaque étape sera indépendante, permettant de s’arrêter quand on le souhaite. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 
Autorise le Président à lancer une consultation selon la procédure des MAPA pour la recherche d’un assistant à maître d’ouvrage pour la réalisation d’une étude pour la réhabilitation du secteur de l’ancienne gare Ressons – Vic sur Aisne.
_____________________________





_________________________

ANIMATIONS ENFANCE JEUNESSE

(Délibération n°49/2010 reçue en Sous Préfecture le03/11/2010)
Il est nécessaire de relancer la procédure de consultation pour les animations enfance jeunesse pour l’année 2011, actuellement confiées aux Francas.

Dans l’attente de l’élaboration du contrat enfance jeunesse « 2° génération », il est proposé de lancer cette consultation pour un an, en vue de l’organisation des animations suivantes :

· Culture fun pass

· Base d’activités (Beauregard)

· Stages de découverte

Ce qui correspond au renouvellement des actions engagées l’année précédente.
Dès que le contrat CEJ sera élaboré, une nouvelle consultation pourra être lancée sur les trois années restantes avec les opérations inscrites.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise le Président à lancer une consultation selon la procédure des MAPA, pour les animations enfance jeunesse de l’année 2011,
Autorise le Président à signer le marché à intervenir.

____________________________________                       ____________________________________

AVENANT FINANCIER Contrat Educatif Local ( CEL)

Une subvention complémentaire de 1000€ est attribuée à notre territoire compte tenu d’un reliquat disponible.

100€ sont attribués respectivement à Familles Rurales de Coeuvres et Association des parents de Pernant.

Les 800€ restants sont répartis sur les projets de la CCPVA.
____________________________________                       ____________________________________

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS
Un certain nombre de commissions ont été créées.

Un responsable a été désigné pour assurer le fonctionnement de celle –ci.

Il serait souhaitable que le nombre de représentants soit limité à un par commune, deux au maximum.

Il est utile de rappeler que :

· Les invitations sont adressées aux membres de la commission

· Il est souhaitable que les membres de la commission puissent 

· informer leur maire de la tenue des réunions

· rendre compte à leur maire des travaux de la commission

· en cas d’impossibilité au membre d’une commune de se rendre à la réunion, il est souhaitable qu’un autre délégué, informé des dossiers puissent le remplacer

En cas de changement de délégué, il convient d’avertir au plus tôt la communauté de communes. De même pour toute autre modification (changement d’adresse, démission, nouvelle adresse courriel, n° téléphone,…)

L’ensemble des listes des commissions et de leurs membres sont adressées à chaque commune en demandant de bien vouloir procéder aux mises à jour nécessaires.
____________________________





_________________________

Panneaux information touristique

(Délibération n°50/2010 reçue en Sous Préfecture le03/11/2010)
Trois sociétés ont été consultées :

CREATEC, ALPHA COM et ESQUISSE CREATION
CREATEC a fait part d’une erreur dans son devis compte tenu d’une mauvaise compréhension de la demande. Ce type d’opérations ne correspond pas à ses travaux habituels.

Pour les deux autres prestataires :

Esquisse création propose une meilleure lisibilité des fonds de plan, dispose d’une meilleure connaissance du territoire, et de meilleures références.

Le tout pour un prix équivalent : 

ALPHA COM : 17 316€ ht

ESQUISSE CREATION : 17 298€ ht

Il est donc proposé de retenir la société esquisse création.

Par contre esquisse création propose une variante avec des panneaux plus solides. Portant le montant de l’opération à 22 338€ ht.

Compte tenu des subventions pouvant être obtenues (FEADER, FRAPP et CDDL) le montant de l’autofinancement resterait moins important que celui inscrit au budget primitif.
	 
	budget primitif
	devis normal
	devis matériel confort

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	cout HT
	 
	16 722,41
	 
	17 298,00
	 
	22 338,00

	COUT TTC
	 
	20 000,00
	 
	20 688,41
	 
	26 716,25

	FEADER
	 
	0,00
	40,00%
	6 919,20
	40% PLAF
	8 000,00

	FRAPP
	30.00%
	5 000,00
	30,00%
	5 189,40
	30%PLAF
	6 000,00

	CDDL
	30.00%
	5 000,00
	10,00%
	1 729,80
	17,32%
	3 870,40

	FCTVA
	 
	3 096,40
	 
	3 202,98
	 
	4 136,21

	AUTOFINANCEMENT
	 
	6 903,60
	 
	3 647,03
	 
	4 709,64


Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

Décide de retenir la société Esquisse Création, mieux disante,
Opte pour la variante avec panneaux plus solide, pour un coût total de 22 338,00€ ht soit 26 716,25€ ttc , 

Sollicite une subvention départementale au titre du CDDL pour un montant de 3870€, soit 17.32% du montant hors taxes de l’opération.
S’engage à prendre en charge la part non couverte par les subventions.

___________________________________                       ____________________________________

CHANTIER D’INSERTION

(Délibération n°51/2010 reçue en Sous Préfecture le 03/11/2010)
Le renouvellement a été fait en 2010, sur l’année complète pour les partenaires suivants :

ETAT (Mission locale, accompagnement social)

REGION (Formation)

En ce qui concerne le  DEPARTEMENT (financement du chantier), le renouvellement a été en deux fois : un premier dossier pour le premier semestre, un second pour un an pour  la période de juillet 2010  à juin 2011.

Il convient donc à présent de solliciter le renouvellement du chantier auprès de l’Etat et de l’a Région pour le premier semestre 2011 et harmoniser les dates.

Pour rappel, à partir de juillet 2011, il était prévu que les chantiers d’insertion feraient l’objet d’un appel à projets.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, sollicite le renouvellement du chantier auprès de l’Etat et de l’a Région pour le premier semestre 2011.

____________________________________                       ____________________________________

REUNION SCOLAIRE
Une réunion scolaire était prévue le 16 novembre prochain.  Toutefois, après une rencontre avec l’inspecteur d’académie, il a été suggéré de la reporter en début d’année 2011.
____________________________________                       ____________________________________

STATISTIQUES TAD
Les tableaux statistiques du nombre de prises en charge dans le cadre des expérimentations de transport à la demande (Mobitus et obus) sont communiqués aux membres du conseil communautaire.

____________________________________                       ____________________________________

ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN

Suite au courrier sans réponse adressé au Préfet de Région le 15 septembre 2010 et après intervention téléphonique auprès des services intéressés, il s’avère que la décision de rejet de création d’une zone de développement éolien sur notre territoire, ne peut être remise en cause.

Nous avons d’ailleurs reçu le projet de schéma régional de développement éolien qui montre que notre secteur se situe en zone blanche.

____________________________________                       ____________________________________

CONTRATS AIDES

Il n’est plus possible jusqu’au 31 décembre 2010 de conclure des contrats  CUI-CAE.
Seuls des contrats CAE passerelles peuvent encore être susceptibles d’être signés mais uniquement par l’intermédiaire de la mission locale.

Les dispositions relatives à l’année 2011 ne sont pas encore connues.

____________________________________                       ____________________________________

La prochaine réunion de conseil communautaire aura lieu le MARDI 14 DECEMBRE 2010 A 20H00 à la salle polyvalente de VIC SUR AISNE

____________________________________                       ____________________________________

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

